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Sont convoquées : 
Floriane Collin, Chloé Blais, Charlotte Riand (A.G.L. Fougères). Malika Mardé (G), 
Manon Goethal (R.M.H.). Mélanie Heuzé, Donaïg Hotton (G-98) (A.L. Cancale). 

Léa Codazzi, Manon Talon,  Leïla Amani (C.P.B. Rennes). Madeline Rouxel,  Angeline Medard 
(G.B.) (E.S. Redonnais). Cassandra Pajaniandy (G.B.) (H.B.C. Chateaubourg). 

Sarah Forest (G.B.), Morgane Guinard (Brocéli’hand). 
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Elle a pour priorité, la détection des futurs potentiels. 
Les joueuses seront donc retenues en fonction des critères 
morphologique, physique, technico-tactique, mental. 
IMPORTANT. Pour cette compétition, les quatorze sélec-
tionnées sont retenues à partir d’une liste de seize, ce qui 
veut dire qu’une titulaire lors du tour régional (11 novembre) 
n’est pas certaine - en cas de qualification – d’être retenue 
pour la suite de la compétition et peut donc se retrouver 
remplaçante. 
C’est par conséquent, une sélection permanente ou rien 
n’est jamais acquis. 
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Une joueuse souhaitant intégrer l’équipe d’Ille-et-Vilaine 
doit être consciente des règles de fonctionnement. 
Elle doit également accepter, sauf raison exceptionnelle, de 
participer à tout le programme de préparation. 
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Lors des stages, compétitions ou autres rassemblements, 
elle s’engage à respecter les règles de vie fixées par le 
Comité. En cas d’attitude contraire, le Comité se réserve le 
droit de l’exclure. 

Pour la Commission Technique 
Alain Lemaire – C.T.F. 

Coordinateur 

**Obligatoire. Dans le cas contraire, le joueur ne pourrait pas participer au premier 
tour de la compétition. 

N.B. Seuls les responsables de l’Ëquipe Technique Départementale sont habilités 
par le Comité, à gérer les sélections dont ils ont la responsabilité. Ils se réservent le 
droit (après concertation avec les membres du Bureau Directeur) d’exclure les sta-
giaires ne respectant pas les règles de vie. 
Dans le cadre de la compétition, l’objectif des entraîneurs est de mettre à profit les 
savoir-faire et savoir-être de chaque joueuse au service du collectif. 
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Durant les différents stages et regroupements, vingt joueu-
ses seront convoquées. 
Une joueuse effectuant un premier stage n’est pas certaine 
de participer aux suivants, ou de figurer parmi les quatorze 
qui disputeront la compétition Intercomités.  
Durant toute la période de préparation de la sélection, de 
nouvelles joueuses peuvent donc en remplacer d’autres, si 
les entraîneurs jugent que leur niveau est supérieur. 
A l’issue du dernier stage de Toussaint**, quatorze joueu-
ses seront sélectionnées (deux gardiennes, douze joueu-
ses de champ), deux seront remplaçantes afin de palier 
aux éventuelles blessures ou absences pour raison excep-
tionnelle des titulaires. 


